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1. PREAMBULE - CONTEXTE 

Dans le cadre du projet éolien de Plestan situé dans le massif forestier de Boudan, IEL Exploitation 20 dûment 
mandatée par monsieur Foyer, propriétaire du bois de Boudan, sollicite une autorisation de défrichement, 
portant sur une surface de 8 000 m², au sens de l’article L 341-1 du Code Forestier. 

Cette demande est établie par le cabinet SYLVA Expertise, Le Mercier Laurent, Expert Forestier et Arboricole, situé à 

Roz Avel, BP 43, 22110 Rostrenen. 

 

Document 1 : Autorisation du propriétaire. 

 

 

Document 2 : Extrait dematrice cadastrale 

La présente section comporte les éléments techniques conformément aux termes de l’article R 341-1 du Code 
Forestier. 

Le projet a été construit en respect de la fonction de production forestière assignée à ce massif, notamment par : 

• l’utilisation au maximum des pistes d’exploitations existantes 

• le positionnement des éoliennes en bordure de chemin d’accès 

• le positionnement des éoliennes sur des parcelles récemment exploitées en respect des directives du 
plan simple de gestion de la forêt. 

 

2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET DES TERRAINS A 
DEFRICHER 

2.1.1. Le demandeur 

IEL Exploitation 20 

SIRET : 502 641 913 00020 

NAF : 3511Z-production d’électricité 

41 Ter Boulevard Carnot 

22000 Saint-Brieuc 

Tél. : 02 30 96 02 21 

Fax : 02 96 01 99 69 
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2.1.2. Les surfaces à défricher 

Conformément au plan de situation ci-dessous les machines, selon références E1 à E3, sont positionnées comme 

suit : 

 

Carte 1 : Localisation des éoliennes 
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Seules les éoliennes E1 et E2 sont situées sur des parcelles forestières. Ainsi conformément au document de 
gestion durable, PSG n° 22-157 III, agréé pour la période 2015-2025, la position des différentes machines est 
affectée aux parcelles forestières ci-dessous indiquées. 

 

Référence machine Parcelle forestière Type de peuplement (PSG)* 

E1 1c (13,2448 ha) 13.2 Futaies résineuses mélangées 

E2 2a (9,9231 ha) 13.2 Futaies résineuses mélangées 

Tableau 1 : Correspondance au parcellaire forestier 

 

 

Carte 2 : Localisation des zones à défricher 

L’objectif du propriétaire du bois de Boudan, est de donner au territoire une vocation complémentaire, la 
production d’énergie renouvelable, tout en renforçant la vocation de production de la forêt. 

Cet objectif a donc justifié d’optimiser l’emplacement des éoliennes sur des secteurs où l’impact vis-à-vis de la 
production était minimal, tout en prévoyant des travaux dont la réalisation facilitera la mobilisation des 
productions futures, création de dépôt, mise au gabarit de routes forestières. 

De cette manière, l’impact des travaux de défrichement en termes quantitatif reste très modeste à l’échelle de la 
forêt, le défrichement étant considéré au titre du présent dossier de demande d’autorisation comme 
changement d’affectation au bénéfice direct de l’installation des machines, conformément au tableau présenté 
ci-après. A noter, que nous avons considérés les éléments provisoires (aire de stockage et virage) nécessaires 
pour l’acheminement des éoliennes comme un impact permanent. 

Éolienne Aménagement Objet Durée de l'impact Surface de l’aménagement en m² Section cadastrale N° parcelle Surface de la parcelle (m²) 

E1
 Fondation 

enterrée 
 

système 
constructif 
permettant 
le maintien 

à la 
verticale de 
l'éolienne 

permanent 1000 

B 1298 269 230 

E2
 Fondation 

enterrée 
 

Aires de 
levage et de 

stockage 

système 
constructif 
permettant 
le maintien 

à la 
verticale de 
l'éolienne 
ainsi que 
l'espace 

empierré 
permettant 
le montage 

de 
l'éolienne 

permanent 7000 

Total 8000 m²  
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Carte 3 : Localisation des zones à défricher sur un plan cadastral à 1/5000

ième
  

 

 



PARTIE 4 – PIECE N°2 ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 
SECTION 8 : DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

Dossier d’autorisation unique pour l’exploitation d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE  8 

3. RÈGLEMENTATION APPLICABLE AU SITE 

3.1.1. Le code forestier 

Les terrains boisés concernés par la présente demande d’autorisation de défrichement bénéficient d’une 
garantie de gestion durable selon PSG n° 22-157 III agréé pour la période 2015-2025, pour une superficie totale 
de 57,5296 ha. 

L’autorisation de défrichement qui pourrait être apportée par l’autorité préfectorale sera assortie de mesures 
compensatoires, proposées au titre du chapitre 5. 

La surface sollicitée pour l’autorisation est de 8 000 m². 

Le taux de compensation (l’article L 341-6 du Code Forestier) n’est à ce stade pas fixé par les Services de l’État. 

Remarque : toutes les autres surfaces concernées par le développement du projet éolien du Bois de BOUDAN 
feront l’objet d’une demande de coupe dérogatoire (articles L 312-5 et R 312-12 à R 312-5 du Code Forestier). 

Dans la mesure où la surface sollicitée pour la demande de défrichement est inférieure à 10 hectares, elle est 
dispensée d’enquête publique (C. env., art. R. 123-1, II, 6°). L’opération que nous projetons ayant une superficie 
totale d’environ 0.7 hectare, elle n’est donc pas soumise à enquête publique au titre du défrichement.  

 

3.1.2. Le code de l’urbanisme 

La commune de Plestan a disposé d’un Plan d’Occupation des Sols depuis 1986, puis d’un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) approuvé le 1ier juillet 2004, puis modifié le 9 mai 210, le 1ier juillet 210, le 16 mai 2013, puis approbation 
d’une déclaration de projet en 21 novembre 2016. La commune de Plestan a lancé une procédure de déclaration 
de projet, afin d’extraire de l’Espace boisé Classé les zones devant accueillir les éoliennes. Cette procédure de 
déclaration s’est terminée par l’approbation du conseil municipal de Plestan, le 21 novembre 2016, qui a 
prononcé l’intérêt général du projet éolien et mis en compatibilité le plan local d’urbanisme. Ainsi les zones à 
défricher ne se trouvent donc plus en Espace Boisée Classée ainsi le défrichement peut être autorisé. 

 

3.1.3. Autres 

Conformément à l’annexe de l’article R. 511-9 du Code de  l’environnement, modifié par  le décret n°2011-984 
du 23 août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées : 
le site éolien de Plestan est soumis au régime de l’autorisation puisque le mât des éoliennes a une hauteur 
supérieure à 50 mètres. Pour ces installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), soumises à 
autorisation, une procédure unique intégrée est mise en œuvre depuis le 1ier juin 2014, en Bretagne, conduisant 
à une décision unique du préfet de département. Elle regroupe l’ensemble des décisions de l’État 
éventuellement nécessaires pour la réalisation du projet relevant :  

• Autorisation d’exploiter ICPE 

• Permis de construire relevant de la responsabilité de l’État 

• Dérogation espèces protégées 

• Autorisation de défrichement 

• Autorisation au titre du code de l’énergie 

• Autorisation du ministère de la Défense et aviation civile  

Ainsi la présente demande s’inscrit dans l’autorisation unique pour l’exploitation d’un parc éolien de Plestan II. A 
l’issue de l’instruction du présent dossier, le Préfet pourra soit autoriser, soit refuser l’autorisation unique 
d’exploiter au titre de la police des installations classées. 

4. IMPACTS DU DEFRICHEMENT 

4.1.1. Les principes généraux 

Le défrichement est l’opération qui vise à changer l’affectation des terrains en substituant au milieu forestier un 
milieu ouvert sans fonction de production végétale en raison de la modification de la nature des sols, dans le cas 
du présent dossier, creusement de fondations et empierrement. 

4.1.2. L’état des peuplements forestiers impactés 

Les peuplements forestiers dans leur état constaté en 2016 présentent les caractéristiques synthétiques décrites 
sous tableau suivant :  

Éolienne Surface à défricher en m² Type de peuplement Illustration des espaces à défricher 

E1
 

1000 m² 

Futaie résineuse mélangée d’origine 
artificielle à dominante et douglas et 
épicéa de Sitka. 
Le peuplement présente un moins bon 
état sanitaire que sur l’emprise de E2. 
 

Parcelle : 1c 

 

E2
 

7000 m² 

Futaie résineuse multi spécifique 
d’origine artificielle, composée 
majoritairement de douglas, épicéa de 
Sitka et pin sylvestre (d’origine 
spontanée). 
Présence d’une composante feuillue 
s’étant développée principalement à 
l’emplacement des anciens andains 
constitués au moment du 
reboisement. 
Le peuplement est prévu en éclaircie 
en 2017 (marquage réalisé). 
 

Parcelle : 2a 

 

Figure ci-après la description générique du peuplement forestier telle qu’elle figure au plan simple de gestion, 
ainsi que les règles de culture qui ont été préconisées et validées par le CRPF. 



PARTIE 4 – PIECE N°2 ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 
SECTION 8 : DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

Dossier d’autorisation unique pour l’exploitation d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE  9 

 

Document 3 : Extrait du Plan Simple de Gestion 

 

4.1.3. L’évaluation des impacts au regard des critères de l’article L 341-5 du code forestier 

1° - Vis-à-vis du maintien des terres sur les pentes : La pente des terrains étant inférieure à 2 %, le défrichement 

n’aura aucun impact significatif vis-à-vis du maintien des terres sur les pentes. 

2° - Vis-à-vis de la défense du sol contre les érosions : Mêmes remarques que pour le point n° 1. 

3° - Vis-à-vis de l’existence des sources, cours d’eau et zones humides et plus généralement la qualité des eaux : 

Les zones à défricher ne sont pas situées dans des périmètres de captage d’eau. Par ailleurs, l’inventaire 

communal des zones humides ainsi que l’inventaire des zones humides (par sondage pédologique)1 au droit des 

zones à défricher ne font figurer aucune zone humide.  

Dans ces conditions, le projet de défrichement, considérant en outre la surface limitée, est sans incidences 

sensibles sur les sources et cours d’eau et les zones humides du secteur. 

4° - 5° et 6° - Vis-à-vis de la protection des dunes, de la Défense Nationale et de la salubrité publique : 

Sans objet. 

7° - Vis-à-vis de la valorisation des investissements publics consentis en forêt : sans objet. 

8° - Vis-à-vis de l’équilibre biologique d’une région ou d’un territoire présentant un intérêt remarquable : La 

surface limitée du projet de défrichement caractérise un impact également limité sur le milieu naturel. 

Cet impact sera considéré comme d’autant plus limité en raison de la surface totale de la propriété. La surface à 

défricher (8000 m²) représente environ 1,40% par rapport à la surface du bois de Boudan (57,5296 ha sous 

garantie de gestion durable). 

9° - Vis-à-vis de la protection des personnes et des biens …. :  

Les travaux d’exploitation forestière nécessaire au défrichement n’engendreront pas davantage de nuisances 

qu’une coupe classique d’amélioration ou de récolte, hors contexte défrichement.  

10° - Vis-à-vis de l’incidence sur les sites Natura 2000. 

Comme énoncé dans l’état initial de la SECTION II, le site Natura 2000 le plus proche du secteur d’étude est la 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5300036 des Landes de la Poterie désignée au titre de la Directive 

‘Habitats’. Il est localisé à environ 7 km des éoliennes du parc éolien de Plestan II. 

Ce site, d’une superficie de 60 hectares, comprend un ensemble de landes et de boisements récents, de bas-

marais et de mares artificielles (résultant de l’extraction de l’argile) qui abrite plusieurs espèces protégées, 

notamment le Fluteau nageant (Luronium natans) et le Triton crêté (Triturus cristatus), deux espèces d’intérêt 

communautaire présentes dans quelques mares du site (cf. présentation du site Natura 2000 au chapitre II.1). Il 

abrite également 5 habitats d’intérêt communautaire. Les 3 éoliennes projetées étant situées à plus de 7 km du 

                                                           
1
 Voir SECTION VII L’EAU SOL SOUS-SOL 
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site Natura 2000 le projet n’aura pas d’impact sur les espèces et habitats d’intérêt communautaire du site Natura 

2000 des Landes de la Poterie. Compte tenu de la nature du projet, de sa surface, et de sa situation à l’extérieur 

d’un site Natura 2000, le défrichement envisagé n’est susceptible d’aucune incidence sur un site Natura 2000. 

 

 

Carte 4 : Localisation des zones N2000 autour du projet 

5. MESURE COMPENSATOIRE 

Est proposé au titre d’une mesure compensatoire au défrichement, le boisement de terrains anciennement à 

vocation agricole, libres de toute occupation, sur la propriété du GFR de KERAVEL, située sur la commune de 

BULAT PESTIVIEN. Les parcelles sont en voie d’enfrichement, sans état boisé en 2017. 

Situation - État cadastral : 

� Commune de BULAT PESTIVIEN. 

� Section E n° 220 - 221 - 222 - 203 

� Surface totale : 1,84 ha 

 

Tableau 2 : Rérérence cadastrale des parcelles concernées pour la mesure compensatoire 

 

 

Figure 1 : Relevé de propriété du GFR de KERAVEL 
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Carte 5 : Localisation de la surface de la mesure compensatoire 

 

Enjeux du boisement : 

Ces parcelles à boiser complètent la propriété boisée du GFR de KERAVEL qui couvre déjà plus de 70 ha. Ces 

parcelles sont contiguës au massif principal et font l’objet d’une garantie de gestion durable (PSG). Le boisement 

de ces terrains n’engendre aucun « mitage » du territoire au contraire, il conforte l’état foncier forestier de la 

propriété du GFR de KERAVEL. 

Nature des terrains : 

Il s’agit de terrains se développant sur substrat granitique présentant une profondeur tout juste supérieure à 50 

cm, particulièrement propice à la production forestière dans le secteur de Bretagne Centrale. 

Principales caractéristiques du projet : 

 

 

Tableau 3 : Détails de la mesure compensatoire 
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La maîtrise d’œuvre et le suivi de ces travaux seront assurés par le Cabinet SYLVA Expertise, Laurent LE MERCIER, 

expert forestier, sur une période au moins équivalente à 5 ans.  

Le GFR de KERAVEL procèdera aux travaux de reboisement, sous maîtrise d’œuvre de SYLVA Expertise. Le GFR de 

KERAVEL s’engage ensuite à assurer l’entretien nécessaire à la bonne venue du reboisement et adressera à IEL 

EXPLOITATION 20, annuellement, et ce durant 5 années, un compte rendu de chantier établi par l’expert 

forestier Le GFR de KERAVEL prendra intégralement en charge toutes mesures de protection contre les dégâts de 

gibier qui s’avèreraient nécessaires, à dire d’expert, pour garantir la réussite du reboisement. Le GFR de KERAVEL 

s’engage à laisser le libre accès aux terrains reboisés, à IEL EXPLOITATION 20 et à l’Administration en vue 

d’éventuels contrôles. Une première réception des travaux sera réalisée sous le contrôle de l’administration 

(DDTM 22) à la fin des travaux de première installation. A l’issue de la 3ième année de végétation, une réception 

définitive sera réalisée dans les mêmes conditions et prononcée sous réserve d’une bonne reprise d’au moins 70 

% des plants. Le GFR de KERAVEL s’engage à assurer la pérennité du couvert boisé à échéance 15 ans, et 

s’interdit tout défrichement partiel ou total du reboisement. 

En contrepartie des engagements du GFR de KERAVEL, le financement du boisement incombera à 100 % à IEL 

Exploitation 20.  

 

6. CONCLUSION  

L’impact du défrichement a été réduit au maximum. Il est considéré comme faible. Enfin des mesures 

compensatoires de boisement sont proposées pour une surface totale de 1.8 ha.  

Sensibilité 
de l’état 

initial 

Nature de 
l’impact 

Phase 
Durée de 
l’impact 

Degré 
de 

l’impact 

Mesures 
d’évitement 

mise en place 

Mesures 
de 

réduction 
mise en 

place 

Impact 
résiduel 

Mesures 
compensatoires 

mise en place 

2 
éoliennes 

situées 
sur des 

parcelles 
boisées 

8000 m² de 
défrichement 

Exploitation 
 

Permanent 

Faible à 
l’échelle 
du bois 

de 
Boudan 

Implantation 
des éoliennes 

sur des 
parcelles qui 
feront l’objet 

prochainement 
d’une éclaircie 

 
Réutilisation 

des accès 
existants 

/ Nul 
1,8 ha reboisé 

7 473 € 

 


